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MOT DU MAIRE

Chères citoyennes  
Chers citoyens,

Que de projets ont pris forme depuis la  
précédente édition du bulletin, en décembre  
dernier ! L’atmosphère de renouveau qu’apportera  
bientôt le printemps est encore plus palpable  
cette année. En effet, comme une odeur de  
régénération, de nouveaux départs et de nouveaux 
défis, les prochains mois verront deux grands  
chantiers prioritaires aboutir ; soit la construction  
du garage municipal et l’agrandissement et le 
réaménagement de l’hôtel de ville.

La fonte des neiges apportera également son lot  
de découvertes le long de nos routes et chemins.  
Il est essentiel que nous nous sentions tous  
concernés à nettoyer le paysage en ramassant  
les déchets (cannettes, gobelets, sacs, etc.) qui 
« décorent » nos fossés et nos terrains.

D’ailleurs, je tiens à souligner que depuis plusieurs 
années, nous avons pris de bonnes habitudes  
dans la gestion de nos matières résiduelles et 
cela donne enfin des résultats. En effet, depuis 
2022 nous avons réussi à réduire l’enfouissement 
de 13,5 %, ce qui représente 57 tonnes de déchet  
ultime en moins par année!

Il est important de comprendre que la diminution 
de l’enfouissement, c’est payant à bien des égards. 
Tout d’abord, cela augmente la durée de vie des 
cellules dédiées à l’enfouissement au complexe  
environnemental. Celles-ci sont très dispendieuses 
à créer et plus nous augmentons leur durée de  
vie, plus nous repoussons des investissements  
collectifs considérables. De plus, nous recevons  
des redevances en argent selon notre  
performance reliée au non-enfouissement.  
Ces sommes viennent bonifier notre budget  
et contribuent ainsi aux efforts que nous faisons 
tous pour maintenir un taux de taxation plus bas.

 
Avec la modernisation du système de collecte  
des matières recyclables, l’élargissement des  
matières autorisées dans le bac de récupération 
et la modernisation du système de consigne des 
contenants, nous espérons continuer dans cette 
lancée et réduire davantage la quantité de déchets  
produits. Nous avons bon espoir ! Malgré une  
augmentation du nombre de résidents et une  
réduction de l’enfouissement, il est également  
intéressant de constater une diminution au niveau 
des matières organiques (2,7 %) et des matières  
recyclables (11,5 %), ce qui permet de conclure  
qu’il y a une réduction de la quantité de déchet  
produit de la part des citoyens.  

N’oublions pas que le meilleur déchet est celui 
que l’on ne produit pas.

Je vous souhaite un magnifique moment de  
renouveau à toutes et à tous où bientôt le soleil 
viendra nous réchauffer !

Votre maire, Gaëtan Castilloux

SÉANCES DE VOTRE CONSEIL MUNICIPAL
Les séances du Conseil sont l’occasion de rencontrer le maire et les conseillers 
municipaux. C’est le moment de poser des questions, s’informer sur les projets 
de la Municipalité et discuter des enjeux. 

Pendant les travaux de réaménagement et d’agrandissement, les citoyens  
sont attendus pour les assemblées publiques au 2002 rue des Lilas dès 19 h 30. 
Les séances sont également diffusées en direct via visio-conférence. 

Le lien pour celle-ci est disponible au https://municipalite.laconception.qc.ca/
ordre-du-jour-et-proces-verbaux/

JOURS FÉRIÉS

Pour votre information, les bureaux municipaux  
seront fermés aux dates suivantes: 

Vendredi 18 avril 2025 (Vendredi Saint)
Lundi 21 avril 2025 (Lundi de Pâques)
Lundi 19 mai 2025 (Journée nationale des Patriotes)

mailto:info@municipalite.laconception.qc.ca
http://municipalite.laconception.qc.ca


LA CRUE PRINTANIÈRE

Chaque année, la crue printanière affecte plusieurs résidents 
de la municipalité. Les résidents des secteurs névralgiques, 
notamment ceux aux abords de la Rivière-Rouge, sont  
les premiers touchés par les inondations. Soyez assuré  
que l’équipe des travaux publics de la municipalité  
surveille de très près la situation ainsi que les conditions  
météorologiques. 

En cas de risque d’inondation, la municipalité mettra  
à votre disposition des sacs et du sable à proximité  
du 2187 rue des Violettes. 

N’oubliez pas que si l’eau menace d’entrer dans votre  
maison, coupez le courant afin d’écarter tout danger  
d’électrocution ou d’incendie.

Êtes-vous inscrit aux alertes automatisées  
de la municipalité ? 

C’est la meilleure façon pour être informé rapidement 
lors de situations d’urgence. Inscrivez-vous directement  
sur le site internet de la municipalité sous l’onglet  
« Sécurité publique - Mesures d’urgence ».

PROTÉGER SA MAISON

Avec les pluies diluviennes du printemps ainsi que la  
fonte des neiges, toute la population devrait se préparer  
aux risques d’inondations ou d’infiltrations. Voici quelques  
éléments importants à vérifier afin de réduire la  
vulnérabilité de sa maison : s’assurer que la pompe de  
puisard « sump pump » au sous-sol fonctionne bien,  
que les gouttières et les drains sont bien nettoyés, que  
les fossés sont complètement dégagés, qu’il n’y a pas de  
fissures dans les murs de fondation ou d’infiltrations au  
niveau des fenêtres du sous-sol, etc. 

Prendre le temps de vérifier tous ces éléments peut vous  
éviter de nombreux désagréments à l’arrivée du printemps.

TROUSSE D’URGENCE

Ayez en tout temps dans votre domicile les éléments  
essentiels pour subsister pendant au moins les 3 premiers 
jours d’un sinistre. Placez ces éléments dans un endroit  
pratique et facile d’accès. Idéalement, concentrez le  
maximum d’éléments au même endroit avec la mention 
« trousse d’urgence » et entreposez-les correctement  
(par exemple, dans des bacs ou des étagères). Si vous  
avez des enfants, informez-les d’où se trouvent les éléments 
d’urgence au cas où ils seraient seuls à la maison. 

Vérifiez chaque année que le contenu est adéquat pour  
répondre à vos besoins, remplacez les piles et les  
réserves d’eau si nécessaire, ainsi que les aliments non  
périssables périmés.

Voici les 10 articles essentiels à avoir  
dans votre trousse d’urgence :

    Eau potable (4 litres par personne / jour) ;

    Nourriture non périssable comme de la nourriture  
en conserve, des barres énergétiques et des  
aliments déshydratés (pour au moins 3 jours) ;

    Ouvre-boîte manuel ;

    Radio à piles — piles de rechange ;

    Lampe frontale ou de poche — piles de rechange  
ou lampe à manivelle;

    Briquet ou allumettes et chandelles ;

    Trousse de premiers soins — antiseptiques,  
analgésiques, bandages adhésifs, compresses  
de gaze stériles, ciseaux, etc. ;

    Des articles d’hygiène personnelle ;

    Médicaments sous prescription (si applicable) ;

    Argent comptant.

SÉCURITÉ PUBLIQUE
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LOISIRS, CULTURE ET SPORTS

INFRASTRUCTURES DE LA MUNICIPALITÉ  
À VOTRE SERVICE 
Avec l’arrivée du beau temps, les parcs et les installations  
récréatives sont de plus en plus fréquentés. Ces espaces  
sont précieux pour assurer une qualité de vie aux citoyens  
et stimulent la vie sociale. 

C’est pourquoi nous lançons un appel à la population  
pour contrer les actes de vandalisme. Alors que ces  
méfaits engendrent des coûts pour la remise en état,  
ils empêchent surtout les résidents de profiter des installations.  
Si vous êtes témoins d’un acte de vandalisme, nous vous  
prions de communiquer directement avec la Sûreté du  
Québec au 310-4141.

Le service des travaux publics est formé d’une équipe  
dévouée qui effectue un travail remarquable afin que notre 
municipalité soit propre et accueillante. Vous êtes invités 
vous aussi à y contribuer ! Vous déplacez du mobilier ou des  
équipements dans un parc ? Veillez à le repositionner à son  
emplacement d’origine avant de quitter. En soirée, les bruits 
forts ou excessifs peuvent nuire à la tranquillité du voisinage,  
assurez-vous d’adopter un comportement respectueux  
du bien-être des autres.

INSCRIPTION LOISIRS

INSCRIPTION CAMP DE JOUR LA TOUPIE
Eh oui, déjà ! Le temps des inscriptions pour le camp de jour 
estival approche à grands pas. 

Les détails sur le déroulement du camp de jour vous seront 
communiqués sous peu.

Période d’inscription pour les RÉSIDENTS:  
lundi 14 avril au vendredi 18 avril 

Période d’inscription pour TOUS :  
dès le lundi 21 avril 

Date limite d’inscription :  
16 mai 2025 ou jusqu’à capacité maximale atteinte

Nous avons tous très hâte de vous revoir ou vous rencontrer !

Coût d’inscription résident (incluant activités et sorties) :
• 1er enfant : 350 $
• 2e enfant : 320 $
• 3e enfant : 295 $
• 4e enfant : 265 $

Service de garde (saison) : 130 $/enfant

Majoration de 50 % du coût pour les non-résidents
INSTALLATIONS DISPONIBLES 
Parc du Centenaire 
Modules de jeux pour enfants, jeux d’eau, parcours  
de vélo « pump track » et des terrains de Pickelball,  
tennis, balle molle, volley-ball et soccer 

Parc Ketchum 
Modules de jeux pour enfants et croque-livres

Sentiers pédestres et escalade à la Montagne d’Argent 

Sentiers pédestres et escalade au Lac Boisseau



BALLE-MOLLE POUR LES 10 À 14 ANS
Pour une deuxième année, les jeunes de la municipalité 
pourront s’initier à la balle-Molle cet été.   

Places limitées, mais plaisir garanti!                                                                      

Pour obtenir plus d’informations ou  
pour vous inscrire, communiquez  
avec Gabriel Lévesque à :  
gaby-levesque73@hotmail.com

FÊTE DE LA PÊCHE
Cette année marque la 25e édition de la Fête de la pêche  
au Québec. Cet évènement offre l’occasion parfaite d’initier  
les enfants âgés entre 6 et 17 ans à la pêche sportive. En effet, 
lors de cette fin de semaine, tout le monde peut pêcher sans 
permis, même les adultes !

Lors de cette activité, la municipalité offrira aux enfants  
nouvellement adeptes un ensemble de départ incluant une 
canne à pêche (les quantités seront limitées). 

Des embarcations seront disponibles sur place. N’oubliez pas 
votre gilet de sauvetage !

Quand : Samedi 7 juin 2025 
Heures : 7 h à 12 h
Où :  Lac Boisseau  

(2996 des Chênes Ouest, La Conception)

NOUVEAUTÉ À LA CONCEPTION 
PROGRAMME SOCCER TIMBITS U4-U8 
ÉTÉ 2025

Cette année, la municipalité offrira aux enfants de la  
communauté âgés entre quatre à huit ans la possibilité  
de s’amuser dans des équipes de soccer récréatives via le  
programme de soccer Timbits. Ce programme ne met pas  
l’accent sur la victoire, mais bien sur la pratique d’un nouveau 
sport, la rencontre de nouveaux amis et le fait de laisser des 
enfants être simplement des enfants.

• Les lundis soir à partir du 16 juin jusqu’au 25 août 2025.
• Parc du Centenaire
• À partir de 16 h 45 selon le groupe d’âge.

Le formulaire d’inscription est maintenant disponible sur  
le site internet de la municipalité sous l’onglet Loisirs, 
cultures et services communautaires / Programmations  
et activités des loisirs

Date limite d’inscription : 25 avril 2025

Le programme offre aux enfants le chandail, les shorts ainsi  
que les bas.

Coût d’inscription : 40 $

Dépôt pour le chandail : 20 $

Veuillez prendre note que l’activité  
aura lieu seulement si le nombre  
d’inscriptions le permet.

Nous sommes aussi à la recherche « d’entraîneurs » intéressés  
à venir faire vivre leur passion aux petits. Les intéressés  
peuvent communiquer avec Noémie Fortin-Cloutier par  
courriel à loisirs@municipalite.laconception.qc.ca ou par  
téléphone au 819-681-3016 poste 5408.

LOISIRS, CULTURE ET SPORTS
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BOURSE OFFERTE POUR LES  
FINISSANTS DE LA CONCEPTION
Dans l’objectif d’encourager les étudiants de communauté, la 
municipalité de La Conception offre des bourses aux finissants 
citoyens ayant terminés leurs études secondaires.
Pour connaître les modalités et soumettre une demande dès  
la fin de votre année scolaire, consultez notre site web  
à l’adresse suivante : 
https://municipalite.laconception.qc.ca/aide-financiere/

Retenez que la date limite pour s’inscrire  
est le vendredi 4 juillet 2025.



RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS  
DES DERNIERS MOIS

Randos 50 ans et +
Le mois de janvier, marquait le retour des randonnées 50+. 
Malgré le froid, le plaisir était au rendez-vous.

Nous vous invitons à venir explorer notre territoire lors de nos 
prochaines marches en nature, qui sont accessibles à tous. 

Restez à l’affût! Plusieurs dates à venir au cours du mois  
de mars. L’information sur les endroits visités et les invités 
spéciaux des prochaines rencontres seront diffusés une  
semaine avant sur notre page Facebook ainsi que sur  
notre site web sous l’onglet Loisirs > Programmations et  
activités des loisirs.

Café-causerie
Le 22 janvier dernier a eu lieu un café-causerie pour les  
aînés citoyens de la municipalité. Ce moment d’échange leur 
a permis de découvrir plusieurs ressources de la région.

Nous tenons à remercier les différents intervenants présents 
pour leurs implications envers la communauté :

ü L’auberge Cosy
ü La Samaritaine Mont-Tremblant
ü Chez Sam friperie communautaire
ü CISSS des Laurentides
ü La FADOQ – Région des Laurentides
ü Coop chiffon magique
ü Prévoyance envers les ainés des Laurentides
ü Le centre d’action Bénévole Laurentides
ü  Éric Cadotte, Coordonnateur local  

en police communautaire

Journées de la persévérance scolaire
Lors du jeudi PerséVERT du 13 février dernier, la Municipalité 
de La Conception a invité enfants, parents, familles, amis et  
citoyens à venir encourager les jeunes à aller au bout de  
leurs rêves lors d’une soirée tout en musique à la patinoire. 

Il est important d’être des piliers de soutien pour les jeunes 
dans leur parcours scolaire.

Ensemble, nous pouvons faire la différence pour les jeunes  
de notre communauté !

Semaine de relâche 2025
Dans le cadre de la présente semaine de relâche scolaire,  
nous avons offert la possibilité aux enfants de 4 à 17 ans de  
profiter gratuitement d’une activité à Aventure-Neige ! 

Cette activité a été possible grâce au soutien financier  
de la Fondation Tremblant.
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ENVIRONNEMENT

PROTECTION DES INSECTES POLLINISATEURS
Au cours du mois de mai, la municipalité s’engage à retarder 
la tonte du gazon sur les terrains municipaux (à l’exception  
des terrains de sports) afin de contribuer à la santé des  
pollinisateurs.

Une prise d’action simple, mais efficace qui permet ainsi  
aux pollinisateurs de faire le plein de pollen et de nectar  
issus des pissenlits et autres fleurs. De cette façon, les  
pollinisateurs ont suffisamment d’énergie pour commencer 
la saison de pollinisation des plantes, qui assure le tiers de  
notre alimentation!

Nous vous invitons donc à laisser pousser les pissenlits  
et autres fleurs printanières sur votre terrain jusqu’à ce qu’ils 
fleurissent et à les tondre seulement lorsqu’ils sont flétris.

MODERNISATION DU SYSTÈME  
DE CONSIGNE DES CONTENANTS

Dans l’objectif de récupérer et recycler un plus grand nombre 
de contenants de boisson, le gouvernement du Québec  
modernise le système de consigne.

Depuis le 1er mars 2024, la consigne est élargie à TOUS les 
contenants de boisson prête-à-boire de plastique de 100 ml  
à 2 l. Cela inclut les bouteilles d’eau, d’eau pétillante,  
de jus, de lait, mais aussi toute autre boisson comme l’eau  
aromatisée, les spiritueux, etc. 

Plus d’information disponible au :  
https://consignaction.ca/modernisation/

JOURNÉE DE L’ENVIRONNEMENT
Dans le cadre du Mois de l’arbre et des forêts, la Municipalité  
fera la distribution gratuite aux citoyens et citoyennes  
intéressés de compost, d’arbres et possiblement de paillis  
sous la formule de service à l’auto. 

Une station libre-service sera également disponible pour le 
compost. Vous devez donc avoir en votre possession vos 
propres pots et pelles. 

Les quantités seront limitées. Premier arrivé, premier servi !

Les arbres seront offerts gratuitement par le ministère des  
Ressources naturelles et des Forêts (MRNF)

Quand : samedi 24 mai 2025
Heures : 8 h 30 à 11 h 30
Où : 2157, rue des Violettes
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MODERNISATION DE LA  
COLLECTE SÉLECTIVE

En vigueur depuis le 1er janvier 2025

Dans l’objectif d’améliorer la performance environnementale 
du Québec, la modernisation du système de collecte sélective 
vise à mieux récupérer et recycler. Pour savoir ce qui va dans  
le bac de recyclage, ce n’est pas compliqué. Il suffit de se  
poser la question suivante : Est-ce un contenant, un emballage 
ou un imprimé ? 

Pour plus d’information, consultez : 
https://bacimpact.ca/mieux-recuperer-pour-bien-recycler

NOUVELLE PROCÉDURE 
RÉGIE DE COLLECTE ENVIRONNEMENTALE  
DE LA ROUGE

Avis de contamination

Depuis le mois d’août 2024, la Régie de collecte environ- 
nementale de la Rouge (RCER), dont la municipali-
té est membre, à décider d’effectuer un contrôle direct  
du contenu des bacs afin de faire diminuer le taux de  
contamination des camions. Pour ce faire, la RCER  
utilise les enregistrements vidéo du travail des camions 
de collecte afin d’identifier et de localiser les sources de 
contamination. 

Ainsi, les contribuables n’utilisant pas adéquatement  
leurs bacs recevront d’abord des avis de non-conformité 
de la part de la Régie. Toutefois, en cas de contamination 
sévère ou de récidive, les avis seront remis directement  
à la municipalité qui émettra alors un constat  
d’infraction selon les procédures prévues au Règlement  
06-2018 concernant la collecte et le transport des  
matières résiduelles.
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Il est également important de prendre note 
que progressivement, tous les bacs de  
récupération deviendront bleus. Toutefois 
pas d’inquiétude, que votre bac soit vert  
ou bleu, il sera toujours collecté.



RETRAIT DES ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES
Vous avez jusqu’au 15 avril pour démonter complètement et  
entreposer (toile et structure) vos abris d’auto temporaires.

Soyez prévoyants et évitez  
les amendes inutiles.

ÉLECTION MUNICIPALE
Vous avez 16 ans et plus, êtes fiable, disponible  
et aimez travailler avec le public ? La présidente 
d’élection recherche du personnel électoral pour la 
tenue du vote par anticipation le 26 octobre et pour 
la tenue du scrutin de vote le 2 novembre prochain.

Plusieurs postes sont disponibles. Les postes  
seront attribués selon l’expérience de chacun.  
Une formation obligatoire sera offerte au personnel. 

Vous devez être disponible pour une journée  
complète (selon votre poste).

URBANISME

EMPLOIS DISPONIBLES

Nous recherchons activement un candidat ou une candidate 
pour les postes suivants :

 Agent en environnement

Camp de jour:

 Coordonnateur

 Animateurs(trices)

 Accompagnateur(trice) spécialisé(e)

Pour postuler et consulter une offre d’emploi, visitez notre  
site internet dans la section « Travailler à La Conception »  
à l’adresse suivante :

https://municipalite.laconception.qc.ca/emploi/

Résonance magnétique (IRM)  
à Sainte-Agathe à la fin de 2027
C’est avec beaucoup d’enthousiasme et de fierté  
que je vous annonce qu’un important projet voit  
le jour dans nos Laurentides, soit l’installation d’une 
imagerie par résonance magnétique (IRM) à l’Hôpital  
de Sainte-Agathe-des-Monts. Ce projet, instauré par  
la Fondation médicale des Laurentides et des Pays-
d’en-Haut, aura d’immenses retombées positives sur 
toute notre communauté.

En effet, grâce à cet appareil indispensable, l’Hôpital  
de Sainte-Agathe pourra offrir des diagnostics  
plus précis et des traitements plus efficaces pour  
la population laurentienne ainsi qu’une proximité  
de service. 

La Fondation médicale s’engage de ce fait à  
amasser un million de dollars supplémentaires  
par année pour 2025, 2026 et 2027 pour ce sérieux  
investissement qui vise à faire progresser les soins  
de santé de notre région.

Je demande donc votre soutien et je sollicite votre 
grande générosité afin de concrétiser cet objectif  
essentiel. Le formulaire de don est disponible le site 
internet de la municipalité dans l’onglet Actualité.

Gaëtan Castilloux 
Maire
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RESSOURCES HUMAINES

https://municipalite.laconception.qc.ca/emploi/

